
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 21 février 2018 modifiant l’arrêté du 24 janvier 2014 fixant la liste des exploitants 
auxquels sont affectés des quotas d’émission de gaz à effet de serre et le montant des quotas 
affectés à titre gratuit pour la période 2013-2020 

NOR : TRER1804753A 

Publics concernés : exploitants des installations soumises au système d’échange de quotas d’émission de gaz à 
effet de serre. 

Objet : l’arrêté a pour objet de compléter et de modifier l’arrêté modifié du 24 janvier 2014. Celui-ci fixe la liste 
des installations productrices d’électricité, qui ne bénéficient pas de quotas gratuits mais doivent restituer des 
quotas, ainsi que la liste des exploitants et installations autres avec les quotas gratuits affectés pour la période 
2013-2020. 

Entrée en vigueur : cet arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l’arrêté complète par 2 installations l’annexe I qui concerne les installations qui produisent 

exclusivement de l’électricité et ne reçoivent aucun quota gratuit. 

Il modifie l’annexe II de l’arrêté du 24 janvier 2014, qui concerne les installations bénéficiant de quotas gratuits 
afin de : 

– tenir compte des changements d’exploitants et/ou de dénomination des sociétés exploitantes d’installations ; 
– intégrer des installations nouvelles entrantes et ajouter les quotas affectés pour une installation nouvelle 

entrante ; 
– supprimer les installations dont l’activité a cessé ou dont la puissance des installations de combustion est 

passée à 20MW ou en dessous ; 
– prévoir des quotas diminués pour les cessations partielles et des quotas augmentés pour les installations qui 

étaient précédemment en situation de cessation partielle et qui ont retrouvé un niveau d’activité suffisant pour 
justifier d’une augmentation d’allocation de quotas 

– prévoir des quotas réduits pour les installations ayant connu une réduction significative de capacité ; 
– procéder à des corrections de dénomination pour des installations ; 
– procéder à une correction de l’allocation de l’année 2016 pour une installation ; 
– exclure une installation qui a été incluse dans le système d’échange de quotas de gaz à effet de serre par 

erreur. 

Références : cet arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 

Vu la directive 2003/87/CE du Parlement et du Conseil du 13 octobre 2003 modifiée établissant un système 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du 
Conseil ; 

Vu la décision 2011/278/UE du 27 avril 2011 définissant des règles transitoires pour l’ensemble de l’Union 
concernant l’allocation harmonisée de quotas d’émission à titre gratuit conformément à l’article 10 bis de la 
directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil ; 

Vu la décision 2013/448/UE du 5 septembre 2013 concernant les mesures nationales d’exécution pour 
l’allocation transitoire à titre gratuit de quotas d’émission de gaz à effet de serre conformément à l’article 11, 
paragraphe 3, de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil ; 

Vu la décision 2017/126 du 24 janvier 2017 modifiant la décision 2013/448/UE en ce qui concerne la définition 
d’un facteur de correction uniforme transsectoriel, conformément à l’article 10 bis de la directive 2003/87/CE du 
Parlement européen et du Conseil ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 229-5 et suivants et R. 229-5 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 7 janvier 2013 relatif aux modes de calcul de l’affectation des quotas d’émission de gaz à effet de 

serre ; 
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Vu l’arrêté du 24 janvier 2014 modifié fixant la liste des exploitants auxquels sont affectés des quotas d’émission 
de gaz à effet de serre et le montant des quotas affectés à titre gratuit pour la période 2013-2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les mentions à ajouter, à supprimer ou à modifier dans les différentes annexes de l’arrêté du 

24 janvier 2014 susvisé sont énumérées en annexe au présent arrêté. 
Art. 2. – Le directeur général de l’énergie et du climat est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 février 2018. 

Pour le ministre d’Etat et par délégation : 
Le directeur général de l’énergie  

et du climat, 
L. MICHEL  

ANNEXE I 

I. – Annexe I de l’arrêté du 24 janvier 2014 modifié :  
installations produisant exclusivement de l’électricité et ne recevant pas de quota gratuit 

Installations ajoutées 

A l’annexe I de l’arrêté du 24 janvier 2014 modifié précité, les lignes ci-après sont ajoutées : 

NUMÉRO D’IDENTIFICATION NOM DE L’EXPLOITANT NOM DE L’INSTALLATION 

FR-new-07101261 ALBIOMA ALBIOMA TAC Sud 

FR-new-06402237 INTERXION France INTERXION MRS1  

II. – Annexe II de l’arrêté du 24 janvier 2014 modifié :  
Exploitants et installations et montants de quotas affectés pour les années 2013 à 2020 

1. Changements d’exploitants, de dénomination des sociétés exploitantes et/ou d’installations 

A l’annexe II de l’arrêté du 24 janvier 2014 modifié précité, les informations des lignes qui débutent par les 
identifiants dans le tableau ci-après sont remplacées par les informations correspondantes : 

NUMÉRO D’IDENTIFICATION NOM DE L’EXPLOITANT NOM DE L’INSTALLATION 

FR000000000000092 RAYONIER A.M TARTAS RAYONIER A.M. TARTAS 

FR000000000000128 Essity Opérations Le Theil Essity Opérations Le Theil 

FR000000000000232 TEREOS STARCH & SWEETENERS EUROPE Syral Haussimont 

FR000000000000267 RESOCEANE Chaufferie de Caucriauville Le Havre 

FR000000000000290 Essity Opérations France Essity Opérations France Site de Hondouville 

FR000000000000305 VERESCENCE France VERESCENCE Usine de Mers Le Tréport (76 470) 

FR000000000000327 PSA AUTOMOBILES SA PSA AUTOMOBILES SA VESOUL 

FR000000000000699 PSA AUTOMOBILES SA PSA AUTOMOBILES SA Vélizy 

FR000000000000706 SEER Grigny-Viry Chaufferie de Grigny II 

FR000000000000836 Essity Opérations France Essity Opérations France - Kunheim 

FR000000000001025 ALAMIGEON PAPERS & TECHNOLOGIES ALAMIGEON PAPERS & TECHNOLOGIES 

FR000000000001071 Essity Opérations France Essity Opérations France Usine de Gien 

FR-new-05200027 TOMATES D’AQUITAINE CONSERVERIE DE BERGERAC 

FR-new-05600203 Céramique Haute-Loire Céramiques Haute Loire Site de Couteuges 

FR-new-07000631 Vallourec Drilling Products France Vallourec Drilling France Aulnoye Aymeries   
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9. Correction d’identifiant 

A l’annexe II de l’arrêté du 24 janvier 2014 modifié précité, les noms des exploitants des lignes qui débutent par 
les identifiants du tableau suivant doivent être corrigés et remplacés par les noms d’exploitant contenus dans le 
tableau suivant : 

NUMÉRO D’IDENTIFICATION NOM DE L’EXPLOITANT NOM DE L’INSTALLATION 

FR000000000000803 SAIPOL SAIPOL SETE 

FR000000000000268 SAIPOL SAIPOL GRAND-COURONNE 

FR000000000001147 SAIPOL SAIPOL LE MERIOT 

FR000000000000403 Manufacture Française des Pneumatiques Michelin Usine Michelin de Roanne 

FR000000000001051 Manufacture Française des Pneumatiques Michelin SITE DE BOURGES  

10. Corrections diverses 

A l’annexe II de l’arrêté du 24 janvier 2014 modifié précité, la ligne qui débute par l’identifiant dans le tableau 
ci-dessous est à supprimer : 

NUMÉRO D’IDENTIFICATION NOM DE L’EXPLOITANT NOM DE L’INSTALLATION 

FR-new-06410834 JEAN LEFEBVRE FOS JEAN LEFEBVRE MEDITERANNEE   
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	5-Arrêté du 21 février 2018 modifiant l’arrêté du 24 janvier 2014 fixant la liste des exploitants auxquels sont affectés des quotas d’émission de gaz à effet de serre et le montant des quotas affectés à titre gratuit pour la période 2013‑2020

